
Le salarié peut-il refuser une requalification de congé non
sollicité ?

Réponse courte

Le salarié peut refuser une requalification de congé non sollicitée par l'employeur. Au Luxembourg, l'accord explicite

du salarié est obligatoire pour toute imputation d'une absence sur son solde de congés payés, sauf en cas de

fermeture collective de l'entreprise selon la procédure légale.

En cas de refus du salarié, l'employeur ne peut pas déduire unilatéralement l'absence du solde de congés et doit

appliquer la procédure disciplinaire ou de gestion des absences prévue. Toute requalification imposée sans

consentement constitue une violation du droit du salarié et expose l'employeur à des sanctions.

Définition

La requalification de congé non sollicité désigne la décision unilatérale de l'employeur de considérer une absence

injustifiée du salarié comme une période de congé payé, sans que le salarié n'en ait fait la demande préalable.

Cette pratique vise généralement à régulariser une absence non autorisée en la déduisant du solde de congés

légaux du salarié. Elle soulève la question du respect du droit du salarié à disposer librement de ses congés

annuels, tel que prévu par le Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il déduire unilatéralement des jours de congé du solde d'un salarié absent sans autorisation ?

Non, l'employeur ne peut pas déduire unilatéralement l'absence du solde de congés sans le consentement du salarié. Toute
requalification imposée sans accord constitue une violation du droit du salarié et expose l'employeur à des sanctions juridiques.

Que doit faire l'employeur si le salarié refuse la requalification d'une absence en congé payé ?

Si le salarié refuse la requalification, l'employeur doit traiter l'absence selon la procédure disciplinaire ou de gestion des absences prévue
par le règlement interne ou la convention collective applicable, et ne peut pas procéder à la déduction des congés.

Quelles sont les conséquences pour l'employeur qui impose une requalification de congé sans accord du salarié ?

L'employeur s'expose à des sanctions prud'homales, peut être contraint de restituer les jours indûment déduits et d'accorder des
dommages et intérêts au salarié. Le salarié peut également saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) en cas de litige.

Un salarié peut-il refuser qu'une absence injustifiée soit requalifiée en congé payé par l'employeur ?

Oui, le salarié peut refuser une requalification de congé non sollicitée par l'employeur. Au Luxembourg, l'accord explicite du salarié est
obligatoire pour toute imputation d'une absence sur son solde de congés payés, sauf en cas de fermeture collective de l'entreprise selon
la procédure légale.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le droit au congé payé est d'ordre public et ne peut être exercé que sur demande expresse du

salarié ou avec son accord formel. L'employeur ne peut imposer unilatéralement la prise de congés, sauf en cas de

fermeture collective de l'entreprise, sous réserve du respect des procédures prévues à l'article L.233-10 du Code du

travail. En dehors de ces cas, toute requalification d'une absence non sollicitée en congé payé nécessite l'accord

explicite du salarié. Le refus du salarié de voir une absence injustifiée requalifiée en congé payé est donc

juridiquement fondé.

Modalités pratiques

Lorsqu'un salarié est absent sans justification, l'employeur doit, avant toute requalification, solliciter l'avis du salarié et

recueillir son consentement écrit. À défaut d'accord, l'employeur ne peut pas déduire unilatéralement cette absence

du solde de congés payés. Si le salarié refuse la requalification, l'employeur doit traiter l'absence selon la procédure

disciplinaire ou de gestion des absences prévue par le règlement interne ou la convention collective applicable. Toute

déduction non consentie du solde de congés constitue une violation du droit du salarié et expose l'employeur à des

sanctions.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser toute demande de requalification par écrit et de conserver la preuve

du consentement du salarié. En cas de refus, l'employeur doit privilégier le dialogue et rappeler au salarié les

conséquences d'une absence injustifiée (retenue sur salaire, avertissement, voire licenciement disciplinaire selon la

gravité). Les responsables RH doivent veiller à ne jamais procéder à une requalification unilatérale, sous peine de

contentieux devant le tribunal du travail. Les salariés sont en droit de refuser toute imputation de congé non sollicitée

et peuvent saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) en cas de litige.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.233-8 à L.233-12, encadre strictement la prise de

congés payés et impose l'accord du salarié pour toute imputation sur son solde de congés. La jurisprudence

nationale confirme que la prise de congé est un droit personnel du salarié, qui ne peut être exercé sans son

consentement, sauf cas de fermeture collective dûment notifiée. Toute pratique contraire est susceptible d'être

sanctionnée par les juridictions du travail, qui peuvent ordonner la restitution des jours indûment déduits et accorder

des dommages et intérêts au salarié.

L'employeur ne peut jamais imposer rétroactivement la prise de congés payés pour couvrir une absence non justifiée sans l'accord

explicite du salarié. Toute tentative en ce sens expose l'entreprise à un risque contentieux et à des sanctions administratives.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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